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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Report des droits acquis au titre du DIF sur le CPF
Question écrite n° 40387

Texte de la question

Mme Constance Le Grip appelle l'attention de Mme la ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion sur le sujet
du report des droits acquis au titre du droit individuel à la formation (DIF) sur le compte personnel de formation
(CPF). Le CPF remplace le DIF qui était en vigueur jusqu'au 31 décembre 2014 pour les salariés du secteur
privé et jusqu'au 31 décembre 2016 pour les personnels de la fonction publique. Désormais, le CPF propose
une comptabilisation en euros et non plus en heures, ce qui implique pour le salarié de réaliser lui-même un
transfert de ses droits sur le site « Mon compte formation ». Or il semble que peu de salariés aient eu
suffisamment connaissance de la marche à suivre et de la date butoir. En effet, d'après une étude IPSOS
réalisée en mai 2021, soit un mois avant la clôture du DIF, 52 % des salariés ne savaient pas que les droits DIF
pouvaient être encore utilisés et seulement 31 % des salariés avaient enregistré leurs droits. Compte tenu de la
crise sanitaire, le Gouvernement avait déjà repoussé l'échéance de transferts des droits des salariés au 30 juin
de cette année, initialement fixée pour le 31 décembre 2020. Malheureusement, au regard du manque
d'information, de nombreux salariés ne se sont pas emparés du dispositif mis en place et n'ont donc pas converti
leurs droits en temps et en heure, entraînant la perte des droits déjà acquis. Il serait regrettable que dans le
contexte actuel, qui a des conséquences fâcheuses sur la carrière professionnelle des Français, des millions de
salariés perdent une partie de leurs droits en matière de formation professionnelle continue. Aussi, Mme la
députée souhaite connaître précisément le nombre de salariés ayant transféré leurs droits sur leur compte CPF
au 30 juin 2021. Elle demande également si le Gouvernement envisage un nouveau report de ce dispositif,
accompagné d'une campagne de communication renforcée et à plus grande échelle. Enfin, elle aimerait savoir
si les droits non convertis sont bien définitivement perdus.

Texte de la réponse

L'échéance pour transférer les droits à la formation acquis avant 2015 au titre du droit individuel à la formation
(DIF) sur son compte personnel de formation (CPF), a été repoussée au 30 juin 2021 du fait de la situation
sanitaire. Créé par la loi du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie
sociale, le CPF a remplacé le DIF le 1er janvier 2015. Pour autant, les droits acquis au titre du DIF jusqu'au
31 décembre 2014 et non utilisés à cette date n'ont pas été perdus, la loi prévoyant qu'ils pouvaient être utilisés
jusqu'au 30 décembre 2020. Ce délai correspondait au délai de six ans au terme duquel ces droits devaient
s'éteindre (les droits étaient acquis à raison de 20 heures/an, avec un plafond de 120 heures atteint au bout de
six ans). Le CPF ayant lui-même été monétisé avec la mise en œuvre de la loi "avenir professionnel" du
5 septembre 2018, le ministère du travail a décidé de laisser le bénéfice des droits acquis au titre du DIF à tous
les actifs à condition de les transférer sur les CPF. Le transfert devait initialement se faire avant le
31 décembre 2020, mais cette échéance a été reportée au 30 juin 2021 en raison des conséquences de la crise
sanitaire de la Covid-19. Le ministère du travail, de l'emploi et de l'insertion a décidé de ne pas proroger cette
date butoir. En effet, depuis le 1er janvier 2015 et la mise en œuvre du CPF, en lieu et place du droit individuel à
la formation, 8,5 Mds€ ont été transférés sur les comptes personnels de formation au titre des heures acquises
dans le cadre du DIF jusqu'au 31 décembre 2014. Selon les dernières données connues en juillet 2021, 7,28
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millions de personnes ont alimenté le CPF de leur reliquat DIF entre 2015 et mi 2021 (date limite de
transmission). Le montant moyen crédité sur un CPF à cette occasion (selon un taux de conversion de 15
€/heure) est de 1 285 €. La possibilité de transférer les heures de DIF sur le CPF a donc pris fin cet été à cette
échéance. Le maintien de l'échéance au 30 juin 2021 a également été motivé pour parer la multiplication des
campagnes de communication engendrées par des sollicitations commerciales qui, si elles n'étaient pas
forcément frauduleuses, ont pu induire en erreur les bénéficiaires du CPF en leur annonçant la perte de la
totalité de leurs droits à la formation. Des opérations de contrôle sont actuellement en cours sur ce volet.  Il est à
noter que depuis l'ouverture du nouveau site en novembre 2019, plus de 3 millions de formations ont été
réalisées par le biais du CPF, soit plus du double des formations réalisées par le passé. Enfin, il convient de
préciser que les salariés voient leur compte alimenté de 500€ tous les ans, il s'agit donc bien d'un capital
formation rechargeable annuellement dans la limite d'un plafond. De plus, les bénéficiaires, qui n'ont pas
suffisamment de crédits sur leur compte ont la possibilité de faire appel à un abondement soit par pôle emploi,
s'ils sont demandeurs d'emploi, soit à leur employeur s'ils sont salariés. Toutes les mesures sont prises pour
permettre à toutes celles et ceux qui en ont besoin, de suivre une formation certifiante.
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